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Intendance n°200 8 Février - Mars 2026 Intendance n°200 9 Février - Mars 2026

Depuis 36 ans, douze équipes d’administrateurs AJI ont été élues par les adhérents et ont fait de  

votre association une référence. Qu’avaient en commun ces femmes et ces hommes ? De la curiosité, 
l’envie d’être utile, le besoin de rencontrer des collègues pour rompre l’isolement 
d’un métier exigeant. Ces femmes et ces hommes n’étaient pas les plus compétents ou les plus 

chevronnés, mais ils avaient compris l’essentiel : s’engager dans une association contribue à 
l’épanouissement personnel. Faire des rencontres ouvre de nouveaux horizons. 
Échanger fait grandir.

Je sais ce que vous vous dites en lisant le titre de cette page :  
« Je n’ai pas le temps », ou « Je ne me sens pas légitime ».  

Laissez-moi vous convaincre du contraire !

DEVENEZ ADMINISTRATEUR AJI !
MANDATURE 2026-2029

Devenir administrateur de l’association pour les trois prochaines années sera non seulement une  

expérience enrichissante, mais elle vous permettra également de porter deux valeurs fondamentales 

que nombre d’entre vous partagent :

• �La solidarité, qui s’exprime dans notre offre de service pour mieux informer, former et outiller les 

équipes de gestion des établissements. Si vous avez été formateur, tuteur, animateur de bassin, vous 

savez ce dont il s’agit.

• �Le professionnalisme dans l’action, qui a fait d’AJI une référence. Si vous avez déjà écrit dans 

notre revue, contribué à l’un de nos événements, testé l’une de nos applications en développement, 

ou si tout simplement vous vous reconnaissez dans le niveau d’exigence de nos actions, alors vous 

êtes fait pour nous rejoindre. 

Devenir administrateur de l’association, c’est enfin intégrer une intelligence collective et un réseau 

de camaraderie. Si vous aimez confronter des idées, construire en groupe, écouter l’autre, vous enrichir 

intellectuellement et faire de belles rencontres, alors, n’hésitez plus et postulez.

Au cours du prochain mandat, AJI continuera à prouver 

l’effet secrétaire-général dans la réussite des élèves et 

l’épanouissement des personnels. Pour y parvenir, nos 

éditions, nos e-services, nos événements, ont besoin 

d’une énergie nouvelle, de profils complémentaires, 

d’origines plurielles : d’où que vous veniez, où 
que vous soyez, si vous vous reconnaissez 
dans nos valeurs et dans notre projet, 
rejoignez-nous !

Les candidatures  

sont ouvertes 

du 2 février  
au 27 mars 2026.  

Adressez votre CV  
et une lettre de motivation à : 

contact@aji-france.com

FORMATION PROFESSION-
NELLE : LA DEPP SE PENCHE 
SUR LE RÉSEAU DES GRETA
La direction de l’Évaluation, de la Prospective et de la per-

formance (DEPP) du ministère produit le 28 octobre 2025 

une étude sur l'appareil de formation professionnelle de 

l’Éducation nationale, étude arrêtée à la fin de l'exercice 2023. 

Le principal enseignement de cette note d'information  

est mis en exergue : « l'apprentissage prend le pas sur  

la formation continue et représente désormais la moitié 

des heures de formation dispensées et des fonds versés ».

Les Greta et les Gip-Fcip, qui ont stabilisé leur activité depuis 

2021, ont formé 389 000 stagiaires en 2023 et dispensé  

71 millions d'heures de formation représentant des finance-

ments au-dessus d'un milliard d'euros. Les apprentis « captent 

la majorité des heures stagiaires » mais les demandeurs 

d'emploi demeurent quantitativement le premier public  

du réseau avec un taux de 36 % devant les apprentis 26,5 %, 

les salariés d'entreprise 21 % les autres stagiaires dont agents 

publics 13 % et enfin les particuliers 1 %. La DEPP souligne 

que depuis la loi de 2018 « Pour la liberté de choisir son 

avenir professionnel », la croissance des Greta et des GIP est 

tirée par l'apprentissage. Cet essor de l'apprentissage génère 

un impact sur le temps de formation, les auteurs de l'étude 

soulignent que « les formations en apprentissage s'inscrivent 

dans le temps long de la formation initiale, un apprenti 

bénéficie en moyenne de 350 heures de formation soit deux 

fois plus qu'un demandeur d'emploi (183 heures en moyenne) 

et cinq à six fois plus que les autres catégories de public ».

En ce qui concerne les financements, la commande publique 

alimente 33 % du chiffre d'affaires réalisé par le réseau, les 

régions apportant 19 % et Pôle emploi 9 %. Les formations 

en apprentissage sont financées par les opérateurs de com-

pétences (OPCO), elles représentent 84 % de la commande 

privée. Les auteurs de l'étude analysent également la dyna-

mique du réseau des Greta au niveau régional et ils constatent 

qu'en 2023, le nombre de stagiaires augmente dans sept 

régions (Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val-de-Loire, 

Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Pays-de-la-Loire, Martinique 

et Mayotte) et décline dans les autres.

GESTIONNAIRES PUBLICS : 
DES JURISPRUDENCES 
CONTRASTÉES
La première affaire concerne un marché de travaux publics 

à bons de commande. La chambre du contentieux de  

la Cour des Comptes, dans un arrêt « Commune d'Eguilles 

13 mai 2025 n°S-2025-0647 » condamne le comptable de la 

commune à une amende de 7 500 euros. Il est reproché à 

cet agent une infraction aux règles d'exécution des dépenses, 

en effet, une remise avait été consentie par la société 

cocontractante mais le juge a constaté que cette remise 

n'avait été appliquée qu'à partir du 75ème paiement générant 

de ce fait des surfacturations importantes au détriment de 

la commune. Toutefois l'irrégularité n'a pas été relevée par 

le comptable en poste au moment des faits mais par son 

successeur, deux ans après la survenance des paiements 

litigieux. La Cour observe que le comptable responsable a 

failli dans le contrôle des pièces et précise dans sa décision 

« la méconnaissance des obligations de contrôle de l'exac-

titude des calculs de liquidation, obligation fondamentale 

dans l'office du comptable public dans l'optique de la pré-

servation des intérêts financiers des collectivités publiques, 

est grave en elle-même ». En l'occurrence, l'affaire paraît 

banale mais elle se complique juridiquement car il s'avère 

que le comptable successeur a régularisé la situation et donc 

que les intérêts financiers de la commune ont été préservés. 

La Cour rejette dans son analyse cette solidarité entre comp-

tables qui aurait pu apparaître comme une circonstance 

atténuante pour le comptable fautif. Pourtant l'article L.131-

19 du Code des Juridictions financières stipule « la juridiction 

peut accorder une dispense de peine, lorsqu'il apparaît que 

le dommage causé est réparé et que le trouble causé par 

l'infraction a cessé ».

La Cour refuse d'appliquer cet article au motif que le mis en 

cause n'a pris aucune part à la régularisation et elle rappelle 

que dans le contentieux répressif « les éléments constitutifs 

d'une infraction s'apprécient au moment où les faits ont 

été commis, nonobstant une éventuelle réparation inter-

venue avant le jugement ».

La deuxième affaire relève de la Cour d'appel financière, arrêt 

du 20 juin 2025 requête n°2025-04. Le maire d'une commune 

du Haut-Rhin avait été condamné en première instance à 

une amende de 1 000 euros suite à une réquisition opérée 

à l'encontre de sa comptable demandant à cette dernière 

de payer des primes de fin d'année aux 28 agents de la 

commune. Ces primes récurrentes constituaient depuis 

longtemps un avantage pour les personnels. La comptable 

avait suspendu les paiements de l'exercice 2022 soit 23 928 

euros pour absence de pièces justificatives et ceux de l'exer-

cice 2023 soit 25 887 euros pour insuffisance des pièces 

produites. Le maire avait été condamné, en première instance, 

au titre de l'article L.131-12 pour octroi d'avantages pécuniaires 

injustifiés. Il se trouve toutefois que cet article du Code des 

Juridictions financières impose une condition cumulative 

pour caractériser l'infraction : le maire a-t-il agi par intérêt 

personnel direct ou indirect ? L'instance d'appel, dans son 

arrêt, va préciser cette notion : « En matière d'oc-

troi d'un avantage injustifié à autrui, l'existence 

d’un intérêt personnel direct ou indirect pour-

suivi par le gestionnaire public ne saurait se 

déduire du seul manquement de celui-ci à  

ses obligations législatives ou réglementaires,  

ni du seul fait que sa décision aurait pu ne pas 

être en tout point, conforme aux meilleures règles 

de gestion ou qu'elle aurait conduit à mécon-

naître un objectif d'intérêt général ».

N'ayant pas agi par intérêt personnel, le maire 

est relaxé.

Vérité en-deçà des Pyrénées, erreur au-delà 

comme aurait dit Pascal. A
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